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SUITES DONNEES AUX AVIS EMIS 
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Avis du Préfet, arrivé en dehors du délai légal  
 

Remarques générales 

Modernisation du contenu des PLU 

Les références à la partie législative du code de l’urbanisme seront reprises. 

 

Articulation avec les documents d’ordre supérieur  

Le rapport de présentation sera complété concernant  le SRCE, le PGRI, le nouveau SDAGE et le 
PCAER. 

Les données citées concernant la qualité de l’air seront ajoutées au diagnostic. 

La commune n’a pas défini de règles améliorant la qualité de l’air, elle a défini des règles visant à 
la préserver car celle-ci est bonne sur le territoire communal. Elle ne traite pas des transports en 
commune puisqu’il ne s’agit pas d’une compétence communale. Finalement, la commune a choisi de 
ne pas créer de règle en faveur de la construction de bâtiments efficaces énergétiquement malgré 
cette possibilité en s’appuyant sur la règlementation thermique en vigueur. 

 

Risques naturels 

Le rapport de présentation et les annexes seront complétés. A noter que les risques historiques de 
mouvement de terrain sont localisés en zone N dans le massif de Cormicy, la gestion des eaux ne 
sera pas modifiée et les exhaussements et affouillements des sols y sont interdits. 
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Rapport de présentation / justification des choix 

Concernant les zones 1AU, le choix de la commune de passer d’un zonage de UDb à un zonage 
1AU se justifie par le fait que le zonage UDb du POS approuvé est constructible uniquement « sous 
forme de lotissement et de plan d’ensemble » conféré page 13 du règlement du POS. 

Cette parcelle représentant une importante dent creuse du centre-bourg ne pouvait pas être 
reclassée en zone U « traditionnelle » considérant que cette parcelle aurait pu être divisée alors 
que les réseaux se situent uniquement rue de Cormicy. Le zonage en AU a donc été privilégié pour 
rester cohérent avec la zone UDb du POS et afin que la commune et la communauté de communes 
ne se voient pas contraintes à des aménagements de réseaux et de voiries compte tenu de la 
profondeur de la parcelle.  

Le choix de la commune de passer d’un zone Uda en un 1AU en centre du village se justifie par le 
fait que les terrains appartiennent à des propriétaires différents dont certains étaient enclavés en 
zone U et non desservis. Les divisions apparaissant sur le zonage n’ont pas aboutit depuis 
l’approbation du POS et ces terrains constituent donc de vastes parcelles enherbées. Aussi, afin 
d’avoir un aménagement cohérent et d’éviter d’hypothétiques divisions anarchiques, entrainant des 
problèmes de réseaux et de desserte, le choix a été fait de les classer en AU. 

Les zones 1AU suivantes Secteur rue de Cormicy / rue du 119ème RI ; Secteur rue des Terres / rue 
du Général de Gaulle seront donc maintenues en l’état. 

 
L’alternance entre Nj et A 
s’explique par la prise en 
compte du RPG 2012. 
Aussi, la cartographie 
suivante sera ajoutée au 
rapport de présentation, 
dans la partie concernée 
afin de bien montrer la 
bonne prise en compte de 
l’activité agricole dans le 
cadre du zonage : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est bien précisé que seuls les secteur Nj et Nh sont des STECAL. Ils sont sectorisés dans le zonage 
par soucis de clarté visuelle. 

 



 30 

Les exemptions se justifient par le souhait de la commune de ne pas handicaper certains habitants 
ayant construit légalement leur habitation ou autre bâtiment avec des règles d’urbanisme 
différentes. Concernant les OTNFSP, cette exemption se justifie par l’objectif de service universel 
préconisé par l’Etat. 

 

PADD 

Les éléments concernant la consommation foncière sont présentés dans le rapport de présentation. 
La commune souhaite définir un PADD conforme au code de l’urbanisme et préciser uniquement les 
orientations retenues. Un point de renvoi au diagnostic sera cependant ajouté. 

 

Règlement d’urbanisme 

L’ensemble des remarques sera prise en compte. 

La notion de programmation sera supprimée puisque la commune s’appuie sur les 3 zones de 
développement pour atteindre son objectif démographique à horizon 2030. 

Dans la zone UE, les règles sur les dépendances dans les articles 6 et 7 seront supprimées dans un 
souci de clarté. 

 

OAP 

La commune opte pour une opération d’aménagement d’ensemble. Cela sera bien précisé dans le 
règlement écrit. 

 

Servitudes d’utilité publique 

La servitude T7 sera supprimée concernant la base 112 aérodrome Paris Champagne. 

Les plans d’alignement ne seront pas repris sur le plan de zonage puisque le code de l’urbanisme 
prévoit bien que les servitudes d’utilité publiques sont annexées au PLU. Toutes les servitudes 
doivent donc être traduites de la même manière. Comme prévu par le code de l’urbanisme, si une 
servitude n’est pas reportée, elle ne sera plus opposée aux demandes d’autorisation d’occupation 
du sol un an après l’approbation du PLU.  

Le plan suivant, présentant la servitude communale concernant la rue du 119ème RI sera annexée 
au PLU : 
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Avis de l’autorité environnementale  
Le résumé non technique sera complété concernant la partie évaluation environnementale. 

Les enjeux principaux concernant le diagnostic sont : 

x La protection des espaces boisés liés au Massif de Cormicy, en partie protégé au titre des 
zones Natura 2000, au titre des zones humides et inventorié au titre des ZNIEFF, 

x La protection de l’arrêté de biotope de la sablière « Les Bruyères », 
x La protection des zones humides, des cours d’eau et de la qualité de la ressource en eau, 
x La protection des boisements éparses au nord du territoire 
x Minimiser l’impact de l’urbanisation sur la ressource agricole et sur la qualité de l’air. 

L’ensemble de ces enjeux sont traduits dans le PADD et l’impact du PLU sur l’environnement est 
défini comme plus vertueux qu’un passage au règlement national d’urbanisme qui ne protègerait 
aucun espace naturel au titre du code de l’urbanisme. 

En termes de biodiversité et de milieux naturels : 

x Il est établi que Le PLU n’a donc pas d’impact négatif sur les milieux naturels et la 
biodiversité de la ZNIEFF. Il aura même des effets positifs par rapport à un retour au RNU 
sur le territoire communal. En effet, le classement en N et au titre des espaces boisés 
classés permettra le maintien en l’état du massif. 

x Le classement en zone N du site d’arrêté de biotope permettra également le maintien du 
site. 

x Le PLU a un impact très léger sur les zones à dominante humide qui est par ailleurs 
largement compensé (impact sur 0,1ha pour plus de 52ha protégés), pour un bilan 
clairement positif aussi bien par rapport au POS que par rapport à un retour au RNU sur 
l’ensemble du territoire communal qui aurait permis une constructibilité agricole sur les 
52ha de zones à dominante humide. 

x Le PLU n’a pas d’incidences sur les boisements du « Fond de Cauroy » par rapport au POS 
avec le même type de zonage. Le classement en zone N apporte néanmoins une garantie 
supplémentaire par rapport à un retour au RNU en figeant toute constructibilité. 

En termes de zone Natura 2000 : 

x Le PLU améliore la situation de la zone Natura 2000 et facilite la mise en œuvre de ces 
objectifs en supprimant la protection au titre des espaces boisés classés qui grevait la 
zone. 

x Le classement en zone N favorisera sa protection. Les milieux environnants sont également 
protégés. Les boisements classés permettront de maintenir le milieu protégé dans son cadre 
naturel. 

x L’urbanisation projetée ne permettra pas d’amener des activités pouvant générer des 
pollutions touchant la zone et le relief protège la zone de tout écoulement involontaire de 
polluants (eaux usées par exemple). 

En termes de gestion des ressources naturelles : 

x Le PLU n’a pas d’incidences négatives sur la ressource en eau grâce une maitrise de la 
gestion des réseaux (eaux usées et eaux pluviales) ainsi qu’une protection des cours d’eau 
et de leurs abords. 
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x L’impact du PLU sera positif sur la ressource agricole par rapport au POS et similaire à un 
retour au RNU. 

x Le PLU aura un impact sur la ressource en air uniquement lié à l’arrivée de nouveaux 
habitants et aux migrations domicile-travail. La réduction des surfaces constructibles et 
l’utilisation facilitée des circuits piéton diminueront cet impact. 

En termes de maitrise des pollutions et nuisances : 

x Le PLU n’augmentera pas les pollutions et nuisances liées à l’activité économique en 
interdisant les nouvelles activités nuisantes. 

x La pollution de l’air augmentera légèrement du fait de l’arrivée de nouveaux habitants. 
x L’impact de l’application du PLU sera également faible concernant le volume de déchets 

produits ; moindre qu’avec le POS et similaire à un retour au RNU. 

En termes de cadre de vie : 

x L’incidence sera clairement positive avec la protection des jardins plantés, de l’architecture, 
des paysages en présence et d’une urbanisation en épaisseur du tissu urbain. 

 

Avis du département 
 

Les marges de recul préconisés en dehors du tissu urbain (zones A et N) seront incluses dans le 
règlement. 

 

Avis de la CDPENAF 
Avis favorable ne nécessitant pas de changement. 

 

Avis de la CCI 
Avis favorable ne nécessitant pas de changement. 

 

Avis de l’INAO  
Avis favorable ne nécessitant pas de changement. 

 


